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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 26 juin 2023

(Convocation du 20 juin 2023)

Aujourd’hui, le 26 juin 2023 à 08h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - Marché n°22024 "Travaux préalables à la 
vidange du réservoir du Louet (64-65)" - Modification en cours d'exécution - Avenant n°1

Exposé des motifs :

Des travaux de confortement sont prévus sur le barrage du Louet en 2023. Dans le cadre de cette 
opération, il est nécessaire d’effectuer une vidange complète du barrage.

Afin de garantir le respect de la règlementation vis-à-vis des milieux aquatiques lors de cette 
vidange, des travaux préalables doivent être engagés. L’entreprise Cazal a été retenue pour la 
réalisation de cette prestation. 

Les travaux concernent :

∑ L’aménagement d’un bassin de décantation,

∑ L’aménagement d’une pêcherie. 

L’essentiel de la prestation est essentiellement constitué de travaux de terrassements. Malgré le 
fait que la période de réalisation des travaux soit la moins favorable (période hivernale), il a été 
indispensable de les réaliser durant cette période afin de pouvoir respecter le planning des travaux 
de confortement du Louet. 

Les mauvaises conditions météorologiques du mois de janvier 2023 ont conduit l’entreprise à 
recharger plusieurs fois la piste d’accès au chantier en empierrement pour assurer la bonne 
circulation des engins de chantier, garantir la sécurité des intervenants et permettre la continuité 
du chantier. De plus, ces mauvaises conditions ont rallongé la durée initiale du marché de quatre 
mois.

La quantité initialement prévue d’enrochement était de 111 m3, une rallonge de 58 m3 a été rendue 
nécessaire et entraine ainsi une modification de faible montant, soit une augmentation de 
2 030,00 € HT du montant du marché initial

Vu le code de la commande publique en particulier l’article R.2194-8,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de l’avenant n°1 au marché n°22024 « Travaux préalables à la 
vidange du réservoir du Louet (64-65) » augmentant le montant initial du marché de 
2 030,00 € HT et la durée de 4 mois,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 26 juin 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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MARCHÉ n°22024 - AVENANT n°1

Travaux préalables à la vidange du réservoir du Louet (64-65)

Avenant n°1 au marché n°22024

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 6 du code de la commande publique
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

CAZAL
8 zone artisanale Cardona
11410 SALLES-SUR-L’HERS
04 68 60 30 07 - cbechu@cazaltp.fr
Siret : 313 211 864 00027

Article 3 : Objet du marché public

Travaux préalables à la vidange du réservoir du Louet (64-65

∑ Date de la notification du marché public : 13 octobre 2022

∑ Durée d’exécution du marché public : 6 mois

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 179 369,35 €
o Montant TTC : 215 243,22 €

mailto:secretariat@institution-adour.fr
mailto:cbechu@cazaltp.fr
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-8 du code de la commande publique

Les mauvaises conditions météorologiques du mois de janvier 2023 ont conduit l’entreprise à 
recharger plusieurs fois la piste d’accès au chantier en empierrement pour assurer la bonne circulation 
des engins de chantier, garantir la sécurité des intervenants et permettre la continuité du chantier. 
De plus, ces mauvaises conditions ont rallongé la durée initiale du marché de quatre mois. 

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-8 du code de la commande 
publique : modification de faible montant.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant entraîne une augmentation du montant du marché public.

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 179 369,35 €
o Montant TTC : 215 243,22 €

∑ Montant de cet avenant :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 2 030,00 €
o Montant TTC : 2 436,00 €

∑ Nouveau montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 181 399,35 €
o Montant TTC : 217 679,22 €

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant rallonge la durée du marché public de quatre mois passant ainsi à dix mois. 

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

Les quantités supplémentaires de matériaux granulaires sont rémunérés sur le prix « 1130 
Empierrement 0/80mm » du détail quantitatif estimatif. 

Quantités supplémentaires : 

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.

1 130 Empierrement0/80 mm m3 58.00 35.00 2 030,00
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À , le 

M./Mme………………………………………………………

En qualité de………………………………………………
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour


	b31
	b31-1

